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être occupé durant quatre heures ou recevoir 
}'.équivalent de quatre heures d'emploi. 

(8) Ancienneté.-La Commission croit que 
toute convention collective intervenue devrait 
sauvegarder le principe de l'ancienneté de 
service, tout en assurant reconnaissance sa~ 
tisfaisante de la compétence professionnelle. 

(9) Règlement des griefs.-La Commission 
considère qu'il· existe un besoin pressant d'un 

·mécanisme quelconque de règlement métho
dique des griefs, et que toute convention in
tervenue devrait y pourvoir. 

(10) liygiène.-Il n'existe, croyons-nous, 
nulle plainte à ce sujet, mais les dispositions 
courantes en la matière devraient être incor
porées à toute convention conclue. 

(11) Distinction injuste.-La convention in~ 
tervenue de\rrait stipuler absence de toute 

distinction injuste ou discrimination dans les 
relations patronales-ouvrières. 

En terminant, la Commission désire ·dé
clarer que, généralement parlant, les condi
tions de travail dans l'établissement en ques
tion ne sont. pas mauvaises, et que la solu
tion de difficultés serait facile par voie de 
négociations. 

Le tout respectueusement soumis, 

(Signé) I. M. MACDONELL, 
Président. 

(Signé) D. GOLDSTICK, 
Représentant ouvrier. 

(Signé) F. G. GARDINER, 
Représentant patronal. 

Toronto "(Ontario), . 
ce 8 décembre 1941. 

RAPPORT DE COMMISSION ROYALE D'ENQUt:TE SUR LES 
CHANTIERS DE CONSTRUCTIONS NA V ALES DU 

QUÉBEC ET DE L'ONTARIO 

EN septembre 1941 fut nommée en vertu 
de la foi des Enquêtes une commission 

afin de déterminer . quels salaires et autres 
conditions de travail devraient s'appliquer 
dans les chantiers de -construction navales du 
Québec (Cf.' .GAZETTE DU TRAVAIL, septembre 
.1941, p. 1104). Le mandat de la Commission 
fut subséquemment élargi, et son e·nquête 
étendue aux chantiers de construction nava-

les de 1'0nt.ario. La Commission se -compo
sait de l'honor.a,ble sénateur Léon Mercier
Gouin, -c.r., de Montréa:l, président, Vincent 
C. MacDonald, •c.r., doyen de la fa·cul!té de 
Droit à l'Université Dalhousie, HaJifax, et 
F. H. Barlow, c.r., maitre à. .ra Cour suprême 
de l'Ontario, Toronto, <:ommissaires. Le rap
pOl't de la Commission suit: 

Rapport de la Commission royale d'enquête 

A l'honorable rninist1·e du 'Travail 

!.-INTRODUCTION 

Conform-énient à· l'arrêté en conseil C.P. 
6931 du 2 sevtembre 1941, les sousssignés ont 
été -constitués en c<>mmission royaàe sous l'au
torité de la Partie I de la Loi des enquêtes, 
en vue de procéder à un enquête sur ·ce.daines 
sociétés de construction navale é-tablies dans 
la province de Québec, savoir: Canadian 
Vickers, Limited, Monti~éa.J; The Dn vie Ship
building and Repairing Company, Limjted, 
Lauzon; George T. Davie and 8ons, Lauzon; 

. e't les autres sociétés que p·ourra désigner le 
ministre du Trava~l, "p<>ur constater les sa~ 
laires ou autres ·conditions de travail à éta~ 
blir, et déterminer le point de savoir si Ies 
conditions de trav.a;Î'l devraien·t être uniformes 
dans les entreprises faisant l'objet de l'en
quête, les -èommissaires devant présenter au 
ministre du Travail leur rappor-t sur les faits 
enquêtés, ainsi que leurs conclusions et re
eommandati<>ns; les 'Commissaires devant 

aussi, dans 1eurs recommandations, :tenir entiè
rement -compte du programme des salaires en 
temps de guerre prescrit dans l'arrêté en .con
seif C.P. 7440, du 16 décembre 1940, modifié 
par J'arrêté en -conseil C.P. 4643, du 27 juin 
1941". 

0 

Cependant, sous :l'autorité de l'arrêté . en 
conseil C.P. 9272 du 27 nov·embre 1941, il fut 
subséquemment 01xlonné aux commissaires, de 
tenir en,tièremenrt compte, dans leurs r·ecom~ 
mandati·ons, du programme des salaires en 
temps de gue·rre prescrit da:ns ·l'arrêté en con
seil C.P. 8253 du 24 o·c:t.obre 1941. 

Confo-rmément à l'arrêté en -conseil C.P. 
7480 du 25 septembre 1941, .le -champ d'en~ 
quête de ·la Commission fut étendu aux socié
tés de construction' navale de l'Ontario, dési
gnées ci~après, Jesquelles se livrent entière~ 
men·t ou principalement à l'exécUit,ion de con~ 
trat.s de guerre. Ces sodétés . sont les sui
vantes: Gollingw<>od Shipy.ards Limited, Col
lingwood; Midland Shipbuild.ing Company; 
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Limitee!, Midland; et .Kingston Shipbuilding 
Company, Lim~tcd, Iü~gsto~n: . 

Conformément aux d1sposltwns dudlt arrê
té en conseil· C.P. 6931, l'honorable Angus L. 
M81CDonald, ministre intérimaire du Travail, 
donna à fa Commission, le 7 Qctohre 1941, 
l'autorisation d'étendre le champ de son en
quête à la Marine Industries, Limited, de So
rel, P.Q. 

Me Edouard-G. Rinfret, de Montréal, fut 
nommé avocat de la Commission pour les 
audiences tenues dans la province de Québec. 

Me Walter F. Schroeder, ICC., d'Ottawa, 
fut nommé avQ·cat d.e la Commission pour les 
.au'diences tenues dans la province d'Ontario. 

M.· J. S. McCullag;h, d'Ottawa, fut attaché 
A la Commission à titre de secrétaire. 

Voici la riste des avo'ca·ts qui représentaien·t 
Jea compagnies intéressées: 

Me J.-Ailexandre Prud'homme, C.R., de 
Montréal, re-présentait la Canadian. Vidcers 
Limitcd aux audiences tenues à Montréal. 

Me T. R. Ker, K,C., de Montl'éal, repré
sentait la Davie Shipbuilding and Repairing 
Company, L~mited, · aux audie·n:pes tenues à 
Montt•éaŒ e:t à Québœ . 

. Me Ross Drouin, de Québec, représentait 
George T. Davie and Sons aux audiences te
nues à Mon·tréal, Québe·C, Sorel, Collingwood, 
Midland et Kingston. 

Me Luden Beauregard, C.R., de Montréal, 
représentait la Marine Industries, Limited, 
.aux audiences tenues à. Sorel. 
. M. J. S. Leit:ch, v~ce-président e;t gérant 

. _g·énéral de àa CoHingwood Shipyards, Limited, 
.a exposé les représentations de sa compagnie 
aux audiences tenues à Collingw0'od. 
' M. ·Howard Johnson, géran·t g.énéral dtJ la 
Midland Shipbuilding Company, Limit€d, a 
-exposé les représentations de sa compagnie 
.aux audiences tenues à· Midland. 

M. R. W. Woivin, président de la Kingsto11 
Shipbuilding Company, Limited, a exposé les 
représent(ltions de sa compagnie aux audiences 
tenues. à Kingston. 

Des l'eprésentations spéciales ont été faites 
à la Commission, de la l)art des employés, par 
les pe!:sonnes suivantes: · 

M. R. ·It. Ha:ddow, de l'International Asso
-ciation of Machinists. 

M: ·W~ J. Coyle, du Conseil des métiers de 
la métallurgie qui a été entendu aux audien
ces tenues à :Montréal. Il représentait ég-ale-· 
ment l'International· Union of .Boilermakers 
and Iron Shipbuilders aux audiences tenues à 
Collingwood, Mi-dland et Kingston. 

. M. M. M. McLean, de rlndustrial Union 
o( Marine and Sh)J)building w Ol'kers of Ca
nada, qui a été ~tendu a.ux audi·e-nces tenues 
à Montréal.' Il représentait également la 
Canadiàn Union of Boilermakers and Iron 
Shipbuitders· a-u'x ·audiences tenues à Québec. 

M. A. Rcith, de l'International Union of 
Machinists, qui a été entendu aux audiences 
tenues à Midbnd et à Kingston. 

VoU:e Commission s'est réunie le 16 septem
bre 1941, à Montréal, pour fins d'organisation. 
Ayant constaté, après ent1·etien avec le prési
dent et le gérant général de la Canadian Vic
kers, Lim1ted, ainsi qu'avec les représentants 
des employés, et après visîte des chantiers· de 
cett-e société, que ni la compagnie ni les em
ployés n'étaient prêts à lui exposer _leurs vues; 
lR. Commission décida qu'elle siégerait à Mont
réal le 29 septembre. Le 18 septembre, les 
commissaires se 1·endaient à Québec pour ·con
sultel""l-e gérant général et l'avocat de la Davie 
Shipbuilding and Repairing Company, Limited, 
ninsi que M. Char-les Davie, propriétaire de 
la maison George T. Davie and Sons, e·t l'avo
cat de ce dernier, de même que les représen
tants des employ.és de ces deux sociétés. Ayan-t 
constaté, après une visite aux chantie'l's mari
times de la Davie Shipbuilding and Repairing 
Company, Limi:ted, qui ni les compagnies ni 
leurs' employés n'étaient prêts à lui exposer 
leurs représentations, la Commission remit ses 
audiences de Québec au 6 octobre. 

Votre Commission a siégé à Montréal les 
29 e·t 30 septembre et les 1er, 2 et 3 octobre. 
Au couTs de ses audiences, des mémoires furent 
soumis au nom des employés par le Conseil 
des métiers de la métallurgie de Montréal et 
des environs, par l'Industrial Union of Marine 
and Shipbuilding W orkers of Canada, par cer-

' tains -autres groupes d'employés et par la Ca
nadia.n Vickers, Limited . 

A Québec, les audiences de la Cor:nmission 
etrrent lieu les 6, 7, 8, 9 et 10 octobre. au 
Palais de Justice. Elle y entendit les dépo
sitions des rep1;ésentants de la Canadian Union 
of Boilermakers and Imn Shipbuilders, de 
di,·ers employés et des représentants de deux 
compagnies,-la Davie Shipbuilding -and Ré
pairing Company, Limitee!, et George T. Davie 
and Sons. 

Le 14 octobre, la Commission se réunissait 
li Toronto pour étudier la procédure à .'5uivre 
et déterminer les informations à obtenir reln.
tivemcnt à son enquête sur les chantiers mari
times d'Ontario. Les 15 et 16 octobre et dans 
la matinée du 17, elle siégeait en la ville de 
Collingwood et y entendait un exposé d·e faits 
présenté _par la Collingwood Shipyards, Limi
tcd, de même que J.e témoignage des t'epré
sentants de la compagnie, des chefs ouvriers 
et d'un certain nombre d'employés. Le 17 
octobre, dans l'après-midi, et le lendemain, 
18, elle siégeait à Midland pour prendre con
naissance d'un mémoire présenté par la Mid
land ·shiphuilding Company, Limitee!, et en
tendre la ·déposition des représentants de la 
compagnie et des dirigeants du syndicat ou
nier. 
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I-a Kingston Shipbuilding Company, Limited, 
et ses employés, n'étant pas prêts à procéder 
le lundi 20 octobre, l'audience fut ajournée 
au 22 du même mois, date à laquelle la Com
mission siégea à Kingston. La compagnie 
présenta un mémoire et les témoins furent les 
représent.ants de ]a. compagnie, l~s d-irigeants 
du syndicat ct un certain nombre d'employés. 

La célérité avec laquelle la Commission a 
pu poursuivre son enquête dans la provin:ce 
d'Ontario est due au travail préliminaire ac
compli par son avocat, Me Walter F. Schroe
der, K.C.; ce dernier avait visité les chantiers 
maritimes avant la tenue des audiences dans le 
but de faciliter l'expé.dition· du travail de la 
Commission. 

Le 22 octobre, la Commission avait terminé 
ses audiences à Kingston, et comme elle avait 
constaté que ni la Marine Industries, Limited, 
ni les employés de cette dernière ne seraient· 
prêts à se présenter devant elle avant le 10 
novembre, force lui fut de s'ajourner à cette 
date. Plus t.ard, après que le président de la 
Commission et Me Rinfret, l'avocat de celle
ci pour la province de Québec, se furent i)er
sonn:ellement rense.ignés auprès de la. Marine 
Industries, Limited, à Sorel, il fut constaté 
que les audiences ne pourraient êt.rc reptises 
que le 17 novembre! 

Les 17, 18 et 19 novembre, la Commission 
siégea à Sorel. Personne ne fit de représen
tations de la part des employés, bien que 
quelques-uns de ceux-ci eussent témoigné au 
nom de certains groupes de leurs camarades. 
La Commission recueillit la déposition d'un 
grand nombre d'employés, ainsi que celle de 
MM. Ludger et Al't.hur Simard, de la Marine 
Industries, IJimited. 

La Commission s'ajourna alors au 21 novem
bre. Ce jour-là et Je lendemain, elle siégea 
au nouveau Palais de Justice, à Montréal, pour 
entendre les plaidoyers. Ces plaidoyers furent 
présentés par les personnes suivantes: les avo
cats des <:ompagnies intéressées· de la pr<l
vince de Québec; M. R. W. Wolvin, président 
des compagnies ontariennes faisant l'objet de 
l'enquête; M. W. J. Coyle, de l'Internn.tionHI 
Union of Boilermakers and Iron Shipbuilders; 
M. Jolm W .. Bruce, organisateur général de 
la Uni·ted Association. of Plumbers and Steam
fitters; M. Léo Dalphond, délégué de la. Grande 
Loge de l'In-ternational Association a.f Mnchi
nists, ·section de langue française; M. Arthur 
Crawford, organisateur général de la Sheet 
Metal Workers' International Association; M. 
Fred Molyneux, organisateur général de la 
Brotherhood of Painters, Decorators and Pa
perhanger of America; M. Robert H. Haddow, 
délégué de la Grande Loge de l'International 
Association of Machinists, se·ction de langue 
anglaise; M. Louis Guérard, représentant local 
de la United As.o:;ociation of Plumbers and 

Steamfitt.ers, succursale no 144; M. Ed. La
Rose, secrétaire-trésorier du ConseH régional 
de Montréal, United Brotherhood of Carpenters 
and Joiners of America; M. D. S. J.Jyons, vice
président canadien de l'International Associa
tion of Machini.st.s; (les syndicats précités SO'D·t 
tous nffi.liés à In. Fédération américaine du 
Travail); M. M .. M. McLean, de l'Industriai 
Union of Marine and Shipbuilding Workei'S' 
of Canada; M. Allan C. Wright, directeur de 
distri-ct pour la province de Québec du Steel 
Workers' Organizing Committee; et, enfin, 
l'avocat de la Commission. 

Pour pins de célérité, les compagnies inté
ressées ont été priées de déposer,. avant les 
audiences, des statistiques détaillées sur les: 
ba1·èmes de salaires, les salaires payés, le clas
sement des employés, ·et Je reste. En tout, ln 
.Commission a entendu plus de cent personnes 
ct recueilli au delà de quatre-vingt pièces. 

Dans les intervalles des audiences, les com
rnissaires ont consacré nn temps considérable
à l'étude collective et individuelle. des dépo
sitions déjà recueillies, et après avoir entendu 
les derniers plaidoye1:.s, à Montréal, l€ 22 no
vembre, ils ont tenu un bon nombre de séances 
à huis clos po·ur revoir les témoignagoo et pré
parer le présent rappo1·t. 

II. GÉNÉRAI.tlTÉS ET HISTORIQUE 

La Commission n'a pas oublié qu'elle avait 
été. instituée, selon l'arrêté ·du Gouverneur 
général en conseil, "en vue d'assurer des rela
tions harmonieuses et satisfaisantes entre les: 
employeurs et les employés, et de favoriser 
la stabilité des conditions ouvrières dans l'in
dustrie de )a construction navale" dans les 
provinces de Québec et d'Ontario. Elle s'est 
constamment rappelêe aussi que son enquête 
et ses recommandations portaient sur des 
firmes "se livrant entièrement ou principale
ment à l'exécution de travaux essentiels à 
la poursuite de )a guerre" et que leur activité 
grandissante doit se déployer au milieu des 
difficultés anormales d'un régime économique 
né de la guerre. · 

La Commission n. été chargée d'instituer 
l'enquête et de conduire les investigations 
nécessaires en vue de déterminer: 

(a) "Les salaires et autres conditions de 
travail à établir"; et 

(b) "Le point de savoir si les conditions 
de travail devraient être uniformes dans 
les entreprises faisant l'objet de l'en
quête." 

DEux problèmes se posent donc à l'égard 
de ces directives: 

(a) Quels salaires et quelles conditjons de 
travail faut-il établir dans chacun des 
sept chantiers maritimes spé9ifiés? 
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(b) Les salaires et les conditions de travail 
doivent-ils être uniformes dans ces 
chantiers? 

Tout en recherchant la solution de ces pro
blèmes, la Commission devait, ·de plus, "tenir 
entièrement compte du programme des sa
laires en temps de guerre prescrit dans l'ar
rêté en conseil-C.P. 8253." 

Nos investigations et le présent rapport ont 
trait à sept soci-étés industrielles, situées dans 
deux provinces. Sauf une faible proportion 
de réparations d'ordre commercial, ces socié
tés se· livrent à la construction de navires 
commandés par le Gouvernement fédéral. 
Jusqu'à présent., les contrats adjugés ont sti
pulé que l'Etat assumerait les frais addition
nels occasionnés aux compagnies par la hausse 
des salaires survenue pendant la durée de ces 
contrats, hausse à laquelle il aurait consenti. 
Aux termes de l'arrêté .en conseil C.P. 8253 
du 24 octobre 1941, les compagnies intéressées 
ne peuvent hausser "les salaires de base" 
payés par elles à la date d'entrée en vigueur 
du décret sans la permission du Conseil na
tiona:J du travail en temps de guerre. 

Autre détail pertinent, les compagnies en 
question doivent presqùe toute leur activité 
au travail que leur confie le même employeur 
·(le Gouvernement fédéral), et cet employeur 
est en mesure de les contrôler de plusieurs 
manières. Il convient de noter également que 
les services de ces compagnies comme cons
tructeurs de na vires sont en demande sans 
cesse croissante; elles sont donc obligées de 
redoubler d'activité et d'agrandir leurs éta
blissements en vue de l'exécution· expéditive 
des travaux commandés. De plus, il est avéré 
que les sociétés en question ont dû, pour par
venir à. leur stade actuel de productivité, sur
monter maintes difficultés de réadaptation, 
de construction ou d'expansion. 

Les témoignages démontrent que l'industrie 
de la consbruction navale des provinces d'On
tario et de Québec avait notablement péri
clité depuis la Grande Guerre. Bien que les 
chantiers maritimes aient exécuté quelques 
travaux de réparation au cours des années 
précédant la présente guerre, ils n'ont cons
truit qu'un très petit nombre de navires en 
fer. Au début du conflit, en 1939, la Canadian 
Vickers, Limited, comptait 279 employés. 
L'effectif moyen des employés, pour les an
nées 1926 à 1939 inclusivement, s'établissait 
à 311; et, ce chiffre ne valait que pour la 
saison de réparation, de mars it novembre, 
chaque année. Elle emploie maintenant 1,800 
ouvriers. Au début du conflit, en 1939, la 
Davie '8hipbuilding and Repairing Company, 
Limited, employait de 200 à 250 hommes. 
Elle en emploie maintenant 1,600. A la même 
époque, la société George T. Davie and Sons 

.comptait 100 employés, tandis qu'aujourd'hui 
elle donne du travail à un personnel de 500 
à 600. Le nombre des employés de la Marine 
Industries, Limited, qui était de 313 à l'ou
verture des hostilités, s'élève maintenant à 
2,200. Pendant la période comprise entre 1926 
ct 1939 inclusivement, la Collingwood Ship
yards, Limited, employait, en été, 153 ouvriers 

·en moyenne. Au début de la guerre, elle 
comptait 58 employés; en 1936, elle en comp
tait une moyenne de 21, et, en 1933, une 
moyenne de 24. Huit cent neuf (809) em
ployés figurent maintenant sur ses bordereaux 
de paye. La Midland Shipbuilding Company, 
Limited, a commencé, a,u mois de janvier 
1941, à. exploiter un chantier maritime inactif 
depuis près de treize ans. Les employés de 
cette compagnie sont aujourd'hui au nombre 
de 360. Pendant la période comprise entre 
1926 et 1939 inclusivement, la Kingston Ship
building Company, Limited, n'eut à exécuter 
que des réparations fortuites lui permettant 
de garder un personnel permanent de 20 à 
25 hommes; elle disposait aussi d'un person
nel de réserve de 100 à 120 ouvriers, auxquels 
elle donnait du travail intermittent lorsque 
des travaux de réparation lui étaient confiés. 
Cette société compte aujourd'hui 315 em-
ployés. · 

A la déclaration de la guerre, en septembre 
1939, l'industrie canadienne de la construction 
navale n'employait guère, par tout le pays, 
que 1,500 hommes. A l'heure· actuelle, elle 
fournit du t.ra,'ail à plus de 20,000 ouvriers. 

III. TAUX ET CLASSEMENT 

A. Considérations générales.-Les compa
gnies qui ont fait l'objet de l'enquête présen
tent ·cette. particularité commune, que les sa
laires sont basés sur des taux minimums pour 
des ouvriers de catégories spécifiées. 

D'une ma.nière générale, les hommes em
ployés dans les divers chantiers maritimes exé
cutent. Je même genre de travail dans la cons
tmction de na\'ires de même classe, suivant les 
mêmes conditions de travail; il existe, néa.n
moi.ns, .des différences qui influent à la fois sur 

·les hommes et les compagnies. Ainsi, dans 
certains chantiers, les travaux ont été ou so.nt 
peut-être restreints à des navires ne dépassant 
pas la dimension de corvettes, tandis que 
d'autres ·chantiers construisent des n:wires de 
toutes dimensions allant jusqu'au navire de 
charge régulier. Les conditions de t1'avail ne 
diffèi·ent guère, si ce n'est que la Can_adian 
Vickers, Limited possède des cales couvertes, 
et que les conditions climatiques varient selon 
les régions, de Lauzon à Midland. Certaines 
différences résultent aussi de ce que tous les 

· chantiers ne sont pas mécanisés atl même degré . 
sous ·Je rapport de l'outillage, des facilités de 
trn v ail et des détails de l'orga.nisation. 
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La Cana:dian Vickers, Limited, diffère des 
autres chantiers, en ce sens qu'elle exploite 
sur le même emplacement une <Chaudronnerie 
ct un atelier d'usinage pour la fabrication de 
chaudières et de machines à vapeur pour les 
navires qu'elle construit, ·tandis que les autres · 
compagnies dans la pl'ovince de Québec achè
tent cet outillage smtout de manufacturiers 
de l'e~térieur. 

En vertu d'une décision rendue par le minis
tère du TraYail, le 25 septembré 1941, la Com
mission a rec.~u instructions d'exclure de son 

·enquête les questions relatives à la construction 
· de chaudières et de m3Jchines marines. C'est 

pourq·uoi, le présent ra.pport ne traite pas de la 
chaudronnerie ni de J'atelier d'usinage de la 
Canadian Vickers, Limited. 

La Canadian Vickers, Limited exploite aussi 
sur le même emplacement une immense fabri
que d'avions. La Marine Industries, Limited 
compte dans son voisinage immédiat une 
grande industrie d'armements, la Sorel Indus
tries, Limited. La proximité de ces usines et 
la. similitude de la main-d'œuvre employée 
facilitent évidemment l'embauchage et la con
servation de Ja main-d'œuYt:e aux chantiers 
maritimes. 

B. Résm~ves de 1nain.-d'œuvre. - La Cana
diau Vlckers, Limited possédait sur les autres 
oompagnies un avantag·e initial: le nombre 
relativemen,t élevé d'om•t"Ïers entraînés aux 
travaux des chantiers ùutritimes, et pouvant 
fournir un noyau pour la construct-ion de 
p;uerre. Cett-e fiTme continue de bénéficier 
d'un autre facteur, constitué par la présenc0., ft 
Montréal, de nombreux ouvriers spécialisés tm
vaillant. pour le compte d'autves industries. 

. Ces ouvriers une fois embauchés, il suffit de 
les focmer simplement en ada1Jtant 'leur habi
leté tt.echniqtte à la construc:ti·on navale. Dans 
les }\.nü·r~9 chantiers, le noyau de constructem·s 
de navires ét.u.it et ~·este relativement plus 
petit, faute de posséder, dans le voisinage, une 
réserve de main-d'œuvre spécialisée. Ces 
deux faits eXi)Jiquent pourquoi les ouvriers 
cor1structetws de navires ou· les mécaniciens 
C~l)érimentés à Montréal l'emp01rtent compa
'rativement par le nombre, pourquoi aussi les 
ouvriers inhabiles ou n,o.n spécialisés consti
tlicnt eompwra.tivement la cwtégorie ln. plus· 
nombmuse dans ·]es a,utres •chantier& oit le 
problème tient à la fo·rmation d'hommes semi
spéciaÜ,9és ou de manœuvres, plut&t qu'à une 
l>imple adaptation. 

Par cOtntre, la Canadian Vickers, Lhnited 
subit. une perte d'hommes relativement plus 
grande, étant donné la plus grande proximité 
d'autres industries qui ont besoin d'hommes 
dè la catégorie employée dans ses chantiers 
et ·qui paient. souvent des salaires supérieurs. 
Comme on l'a vu. plus haut, la chose est paa·-

ticuJièremen.t vraie dans le cas de la Marine 
Indu.:;tries,, Limited, à Sorel. Naturellement, 
ces facteurs influent à différents degrés sur la 
cn.piwité des <:hautiers à embaucher ou à rete
ni·r le nombre voulu d'hommes des différentes 
catégories; mais i1 n'en reste pas moins que 
ces fac.teu:rs s'appliquent dans une ce.rtaine 
m•esure à tous les chant.iers. 

Par ailleurs, les chantiers maritimes de la 
Davie Shipbuilding and Repairing Company, 
Limited et de George T. Davie and Sons, à 
Lauzon, sc ressentent du voisinage des chan
tiers de la Morton Engineering and Dry Dock 
Company·, Limited, à Lauzon et à Québec; e-t 
la présence à Toronto de la Dufferin Shipbuild
ing Company, Limited ne laisse pas de pro
dui.rc quelque effet sur les chantiers à Colling
wood, Midland et Kingston. Oes fai:ts se 
ra.ttachen.t à notre enquête, bien qu'elle ne 
porte pas en réalité sur les compagnies Mor
ton et Dufferin. 

C. F1:xation des taux.- Dans .J'étude du 
problème visa:nt 11 les salaires à établir", nous 
devions tenir pleinemen:t comp;te dti program
me des salaires en temps de guerre prescrit 
par l'arrêté en conseil C.P. 7440; mais aux 
termes d'un autre arrêté en conseil, C.P. 9272 
du' 27 novembre 1941, n.ous avons ~eQu instruc
tions de suivre plutôt la ligne de conduite 
énoncée a,.u décret C.P. 8253, dont .}a Parti-e TI 
renferme les dispositions y afféren.tes. 

Si. aux ;te'l'mes de la P31l'tie II de l'arrêté 
C.P.'· 8253, nous constatons 11 qu'un employeur 
ve1·3e des salai•res de base inf-érieurs à· ceux 
qui o11t généralement cours pour des emplois 
semblables ou sensiblement analogues dans 
ln. loca.li1té ou à un endroit qui, ... peut fournir 
tme base de comparaison", nous pourrons pres
CIÙ:re la hausse de salaires "juste et raisonna
bl•e ". 

C'est ce que nous consta:tons effectivemen·t 
quant aux salaires de base de chacune des com
pa•gnies désignées. Aussi, devons-nous essay& 
d'étabJi.r quelle hausse de salair.e est "juste 
et raisonnable ". 

L'expression " taux de salaires j.ustes et 
raisonnables" est si vagu.e qu'elle -ne peut 
faire l'obje·t d'une règle abstraite. Il faut la 
considérer comme constituant une norme pra
tique, appli•cable à 1tous J.es faèteurs qui con
courell.Jt à l'établissement d'une rémunération 
convenahle pour des hommes accomplissant 
le travaiJ spécial qui leur est con·fié, dans le 
~:,neure d'industrie où ils sont employés, et 
d.emeur-ant dans les locali1tés' où les divers, 
chantiers maritimes sont sitUJés. Ce ràpport 
erutr.e les faits et Ies taux revêt pour noos deux 
aspecrl:s d'une impootance pat;ticuliève: le rap
port entre les chantiers et leur milieu, et 
le rapport en.tre les hommes et leur milieu. 
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Il pèut même exi!ter en;tre des èatégorics 
d' vriers d'une meme usme. Nous devon,., 

ou ·ner à Ja fois les facteurs extérîeuŒ·s et 
exa.nu . ft ... 1 . d . . tén' eurs qui In u~m~ sur e Dilvea,u es salai-
In · t t t' · res enJtre chan/tiers e en re ca egones d'hom-

mes. 
D~ F(l.ct.eurs ~ét~nnincr.nt .le~ tm!.x. - Nous 

avons en. part1cnher examme soigneusement 
les facteurs suiv~tnts, qui {)nt surgi d'eux
mêmes ou qui ont été invoqués: les taux dans 
d'autres chantiers et d'autres localités· les 
taux dans des industries comparables; la proxi
mité d'autres chantiers et d'autres industr~es 
puisant à ]a même source de main-d'œuvre; 
Ja. migration -de mnin-d'œuvre vers d'autres 
usines, industries ou localités; la rare.té d'hom
mes expérimentés ou semi-expérimentés· le 
éqût relatif de ]a main-d'œuvre pour· ]a c~ns
tr'uction d'un navire identique à des chantiers 
différents; le cara-ctère et la proximité de la 
source de main-d'œuvre; le caractère rural 
ou urbain de ]a. ]{)cali té; l'historique de chan
tiers particuliers et leur degré de mécanisation 
e.t de modernité; le caractère dangereux peu 
hygiénique on ~isonnier des travaux de 'cons
truction navn.le; la. distance entre les loge
ments des ouvriers et leur Jieu de travail 
ainsi que Jes frais de transport d<! ces ouvriers;' 
l'effet de la situation et du climat dans la 
mesure où ils influent sur la longueur du jour 
ouvrable et la saison de travail; le ·genre et' 
le degré d'habileté que possèdent les hommès 
des diverses catégories, et le temps employé à 
l'acquérir; ainsi que les échelles de salaires 
.courantes, le mode .et l'époque de leur éta
blissement. 

Trois autres facteurs exigent une mention 
spéciale: 

(a) Etant donné le marasme de la eons
truction navale avant la guerre (ce dont 
'1 • 
1. est questiOn plus haut), nous accep-
tons le témoignage una.nime de l'admi
nistration, ·des ouvriers et des dirigeants 
de syndicats, d'après qui l'échelle des 
taux en vigueur dans l'industrie de 
1926 à 1939 ne peut absolument pas 
servir de base à la fixation des sa.Iaires. 

(b) Nous avons considéré, à titre de fac
teurs dans la fixation des taux, les taux 
établis dans quelques-uns des· chantiers 
maritimes et des industries voisines ou 
connexes, à la suite de rapports de con
seils de conciliation; mais bien que nous 
n.yons tenté de mesut·er toute l'impor
ta.nce de ces rapports, nous n'avons pas 
jugé qu'ils établissaient d'une manière 
concluant,e le montant des taux 11justes 
et raisonnables", à l'heure actuelle, dans 
les chantiers · particuliers relevant de 
l'enquête. 

(c) De nombrellX témoignages ont. été ren
dus et un grand nombre de données 
st.a.tist.iques ont été présentées ou men
t.ionnées au sujet du cof1t effectif de la 
vie dans les Joca.lit.és des divers chan
tiers. On a prétendu, non sans ii pro
pos, que le coût réel de Ja vie duns Ja 
localité part.iclilière oü se trouve un 
chantier constitue un facteur important 
dans la, fixation des taux de salaires. 
On a. soutenu également que l'étude du 
eoût. de Ja vic dans d'a.utres endroits 
où ~- pratique la construction navale. 
est essentielle à toute comparn.ison de~ 
taux. 

La Commission admet l'importance de ces 
facteurs dans la. fixation des taux. Elle a 
étudié d'une façon particulière les éléments 
du coût de Ja vie constitués par le prix des 
a.Jimerits, d0s vêtements et du combustible 
ainsi que par Jes loyés. Elle a comparé ces 
éléments entre localités, tout coinme elle a 
établi des C{)mparaisons sous le rapport. des 
ta.rifs de salaires. · 

Toutefois, la Commission doit signaler que 
l'abondance des témoignages et des données 
st atistiqnes pm·.tés à son attention, quant au 
('OÛt réel et comparé du coût de la vie a 
fomni un guide bien incet·tain (et pa.rfois 
trompeur) lorsqu'il s'est agi de forniuler des 
conclusions précises. Contentons-nous de dire 
que nous a v ons utilisé les renS€ignement.s qui 
paraissaient pertinents. 

E. Uniformité des ta11x.-N otre mandat nous 
. o!'donne d'PJablir, entre autres choses, s'il im-
porte on non que les taux de salaires 11soient 
uniformes dans les établissements faisa.nt J'ob
jet. de l'enquête". 

Comme les sept établissements sur .lesquels 
port.e l'enquête sont situés ii six endroits 
différenJs dans les deux provinces, ce problè
me se rattache ·ptu-ti·culièrement à l'uniformité 
entre localités et entre chantiers. . 

Le facteur-localité est important pa.rce que 
la localités entre e.n ligne de compte dans les 
taux, en cc sens qu'eUe conditionne la réserve 
de main-d'œuvre et les éléments de clima.t. et 
des saisons· de trn.vail pour les compagnies, 
a.insi que le coüt de la vie et le régime génê~ 
rai de travail des ou\rriers. Le faetenr-chan
t.ier est. important parce que les chantiers 
diffèrent sons le rapport de l'historique de 
l'ancienneté et de l'oÙtillage, et aussi q~1ant 
au caractère de la main-d'œuvre dont ils oont 
pourvus. Les deux facteurs contribuent aussi 
à. produire des systèmes de classement de 
main-d'œuvre qui varient ent.re les différentes 
localités et les. différents chtmt.iers. En con
sé.quence, il .n'est pas possible de séparer le 
problème d'uniformité de taux des considé
rations part~culières aux régions. 
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Vu que tous les chantiers se livrent à un 
.travail "qui est essentiel à la poursuite de la 
guerre" et construisent des navires de modèles 
semblables pour le même gouvernement, il est 
évidemment désirable que le pnincipe de l'uni
formité de taux soit appliqué autant que pos
sible. 

F. Uniformité de classernent:-Des différences 
en matière d'historique, de régie et de localité 
ont produit des différences dans les systèmes 
d€ classement de la main-d'œuvre que les 
divers chantiers utiJ.isent, mais comme tous les 
chantiers se livrent à. la même industrie, l'uni
formité de classement est très marquée. Ici, 
encor~, le problème de l'uniformité se rapporte 
aux facteurs régionaux. 

L'uniformité des .taux doit être fondée sur 
l'uniformité de classement et, comme toutes 
deux sont basées sur le facteur-région, nous 
devons considérer l'un.iformité des taux dans 
le sens de l'uniformité régionale. 

G. Uniformité régionale.- Quand nous par
lons d'un.ifocmi-té régionale ou de zones, nous 
voulons dire que nous avons considéré· les 
compagnies dans une zone particulière com
me unité, afin d'établir des principes de clas
sement et -de fixation de. taux. T'()u:t en choi
sissant cette base générale, nous avons prévu, 
à J'égard du classement et des taux, les varia
tions que paraissaient exiger les conditions et 
les méthodes observées dans les divers chan
tiers. 

A.u sujet. de l'Ontario.- Constitués en socié
tés commerciales distinctes, les trois chan
tiers oruta·riens faisant I'obje1t de l'enquête n'en 
sont pas moins soumis à la même gestion et ont 
un régime de taux et de classemrot virtuelle
ment identique. Ils sont situés en des localités 
plus ou moins importantes, mais beaucoup 
moins populeuses que Tomnto, où es~ établie 
la Dufferin Sbipbuilding Company, Limited, 
leur prin-cipale con·curvente pour· Ja main
d'œuvre. Les trois chantieQ'S sont semblables, 
en ce sens qu'ils doivent embaucher Jeta· 
main-<l'œuV'l·e dans leur voisinage immédia•t. 
On peut les considérer comme ft'dsant partie 
de Ja même zone en matière de taux ct de 
classement. Sons ce ·ra;pport, :ils ne peuvent 
être considé~·és comme étant dans la même 
zone que Tor-onto. 

Aussi, av·ons-nous ·adopté le principe do 
l'unifocmité régionale envers ces trois com
pagnies, et cherché· à établir JCntre elles l'uni
formité de taux et dè classement, ou, tout 
au moins, la plus grande .uniformité possible, 

Au sujet de Québec.- Dans Québec, Ja 
ai·tua;tion .est semblable à celle de l'On1tario 
quant au facteur-localité. En effet, un chan
tier, celui de la. Canadian Vickers, Limited est 
situé dans un endroit beaucoup plus populeux 

que tous les aUitres. Ces derniers chantiers 
sont ·établis dans deux l•o·calités plutôt l'Uirales.· 
Cette différence de localité pro-duit des situa
tion::; tout .à fai·t diffé1~entes quant au caractère 

· et à la réserve de main-d'œuvre entre 1e 
chantier de Mon1tréal, d'une pa.rt,, d les chan
tiers de Lauzon et de Sorel, d'autre part. Le 
même fact•enr régional produirt aussi une diffé
rence semblable dans les taux de salaires et Je 
classement de la main-'d'œuv•re. · 

Les chantiers de Lauzon et de Sorel sont 
semblables, en ce sens qu,'ils embauchent l·eur 
mai11t-'CL'œuvre dans le voisinag.e immédiat, 
ert que leurs résenr.es de travailleuTS se com
posent suntout. de manœuvres, d'un nombre 
relativement faible d'hommes semi-spécialisés 
et d'un nombre encore plus ·restreint d'experts 
en construction navale. Cette situation a exigé 
la formation d'ouvriers dans des métiers eù
tièremenlt nouv.eaux, à un degré beaucoup plus 
prononcé qu'à Montréal. . 

Il est, admis que Je bon fonctionnement de 
la construction navale exige la ptiogression des 
ouvri•ers, depuis le stade d'apprenti à celui de 
compagnon ou de mécanicien. Néanmoins, les 
besoins -d.e la pr-Qduction de guerre ont néces
sité une prog.ression allant du stade d'aide à 
celui de -débutant ou d'apprenti exel'cé pour 
avriver à celui de compagnon, et, ce11tes, la 
formatioon d'une cla.sse intermédiaire entre .J.es 
apprentis et les compagnons, celle des · spé
cialistes dont la coinpértience technique est 
limitée à certaines opérations spécialisées. La 
classe combinée des débutants, des apprentis 
exe~1cés et des spécialistes constitue, dans les 
conditions actuelles, un-e classe ll'elativement 
considérable et essentielle en ce quJ regarde 
la produc.tion. On ·trouve cette classe . d'ou
v·riers dans chaque chantier, sous une dési
gnation variée; ainsi, à la Canadian Vickers 
Limited, il existe une classe combinée d'aides 
et de débutants, mais il y a aussi une subdà
v1sion d.e la plupaflt des dasses d'ouvriers, 
dont la catégorie 11 B " •correspond à peu près 
à la classe combinée des débutants, des appren
tis exercés et des spécialistes déjà mentionnés. 

La nécessité de la production de guerre in
flue sur Jes quatre clu1ntiers, mais les chantiers 
situés dans les centres ruraux ont dû, plus que 
le chantier de Monü·éal, s'.éca~1ter de l'org-a-

. nisation normale et tradi:tionnelle. Nous par
lerons plus loin d·e l'établissemenrt d'un sys
tème conv·enable d'apprentissage, mais pour 
les besoins actuels, l'apprenti proprement dit 
ne consyitue pas un fa.cteur importaDJt. 

Il convient de souligner que lè chantie~ 
si1t.ué à Montréal, la métropole canadienne et 
ville hautement ind:ustri.alisée, ne peut être 
considéré comme faisant partie de ·la même 
zone. que les autres .chantiers situés dane des 
localités rurales; il est possible d'établir une 
assez grande uniformité entre les quatre chan-
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tiers à J'ég-ard du. ?lasseme?t, mais on ne peut 
<:onsidérer les trms chantiers ruraux comme 
faisant partie de la même zone, en ce qui 
concerne les taux et le classement. 

Aussi, avons-nous adopté le principe de 
]'uniformité régionale des taux et du classe
ment pour les trois chantiers, à Lauzon et 
à Sorel. 

H. Uniformité de classement.-Quant à l'On
tario, le principe de l'uniformité a revêtu la 
forme d'un classement virtuellement identique 
dans les trois chantiers ruraux. · 

Pour ce qui regarde Québec, le principe de 
l'uniformité a entraîné un classement à peu 
près identique dans les quatre chantiers, tout 
en tenant compte, dans une certaine mesure, 
des différen.ces locales de méthodes et d'orga-
nisation. · 

I. Zones recommandées.-En définitive, par
tant du principe qu'il est opportun d'établir 
des taux et un classement uniformes, nous 
recommandons l'établissement _des zones ré
gionales sui vantes: 

QUÉBEC 

A. Zone métropolitaine: 
Englobant Montréal; et comprenan.t la 

Canadian Vi?kers, Limited. 

B. Zone rurale: 
Englobant Lauzon et Sorel; et comprenant 

la Davie Shipbuilding and Repairing Com
pany, Limited, George T. Davie and Sons et 
la Marine Industries, Limited. · 

ÛNTARIO '· 

Zone rurale: 
. Englobant Collingwood, Midland et King

ston; et comprenant la Col1ingwood Ship
yards, Limited, la Midland Shipbuilding Com
pany, Limited et la Kingston Shipbuilding 
Company, Limited. 

(Il n'entre pas dans·nos attributions de con
sidérer Toronto comme une zone, mais, com
me nous l'avons déjà indiqué, nous avons jugé 
que cette ville faisait partie d'une zone diffé
rente des tro.is localités plus ou moins rurales 
comprises ·ci-dessus.) 

J. 7'aux et classement 1·ecommandés.-Comp
te tenu de toils les facteurs indiqués au prrésent 
rapport, nous recommandons l'établissement, 
pour les divers chantiers maritimes rentrant 
dans le champ ·de notre enquête, des échelles 
de salaires et du classement de main-d'œuvre 
énumérés··aux Annexes A, B et C du présent 
rapport ... 

Les taux mentionnés dans ces annexes sont 
les. taux -minimums de base pour les classes 
respectives. La fixation de ces taux min·imums 

n'a pas i)our objet d'empêcher l'avancement 
d'hommes de classes inférieures à des classes 
supérieures, ni d'empêcher des relèvements de 
salaires individuels en dehors du taux m1m-

. mum de base applicable aux <Jlasses parti
eulières. (Voir infra.) · 

. K. Indemnité de vie chère.-N ous recom
mandons que, sans plus tarder, le gouvernement 
du Canada étudie de nouveau la question de 
l'indemnité de vie chère en temps de guerre, 
qui a été payée. jusqu'ici aux employés des 
divers chantiers faisant l'objet de l'enquête, 
afin que tous ·ces employés soient mis sur un 
pied d'égalité absolue, sous ce raJ)port. 

IV. CoNDITIONs nù TRAVAIL ET QUESTIONS 

DIVERSES 

A. Reclassement et avancement des ouvriers. 
-A la question des taux de salaire, du classe
ment des ouvriers et des "relations harmo-

. nieuses entre employeurs et employés", se 
rattache celle du système d'avancement des 
employés à des classes supérieures, et celle de 
l'augmentation de . salaire dans leurs classes. 

Ge système est particulièrement important 
dans l'industrie de la construction navale, car 
le marasme de cette industrie, au début de 
la guerre, et la rapidité de son expansion ré
cente y ont amené nombre d'ouvriers en 
besoin de formation à divers degrés, avant 
de pouvoir se caser dans les catégories recon
nues de construction navale. Il faut néces
safrement placer tout d'abord ces hommes à 
titre prov.isoire dans des catégories particu
lières, jusqu'à ce qu'ils aient démontré leur 
capacité ou acquis l'habileté nécessaire pour 
être admis à une classe plus élevée. 

Dans tous les chantiers, le· classement des 
ouvriers et · leur avan.cement dans d'autres 
classes, se fait pa1; les dirigeants de la com
pagnie - habituellement le surintendant du 
chantier-sur la recommandation du contre
maître ou autr·e chef du service intéressé. 
Cette pratique se recommande probablement 
clans la situtaion actuelle. Mais tous les diri
geants n'agissent pas d'après les mêmes prin
cipes ni avec la même promptitude. Il nous 
semble très important de reconnaître promp
tement l'habileté prouvée ou le rendement 
accru et de porter les employés à des classes 
supérieures, ou d'ajout-er au salaire de hmr 
classe. Nous estimons qu'il serait opportun 
de reviser, à· intervall€s fiX:es, l'effectif ouvrier 
de chaque chantier. 

Nous r·ecoinmandons donc que, dans cha
que chantier, le surintendant, les chefs de 
service, les contPemaîtres et un représentant 
elu ministère fédéral du Travail se réunissent 
tous les trois mois pour examin-er le classe
ment de chaque employé et le chiffre· de son 
salaire, ainsi que l'à-propos de le monter de 
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elasse ou d 1augmenter son salair~. Cette re
commandatiozi n'exclut évidemment pas les 
reclassements ni les augmentations indivi
duelles de salaire, à d'autres époques. 

L'ét-ablissement d·e cette revision dre· classe
mollit et de ~·émunération assurcm, Cl'oyons
nous, une plus gra.nde mesure de j:usticc dans 
les cas individuels, favoriseQ·a le contentement 
g>énéral, a<:tivera l'initia1tive ct accélérera ainsi 
la production. 

B. 01-iefs.- Les nombreux griefs d'ordre 
divers qu'on nous a exposé se rapp<mt.aient 
surtout à dJes questions relativement peu im
portantes, ma.is ils révèlerut l'opportunité 
d'avoit· dans chaque chantier un système per
metlkt.n•t de l'Cmédier aux plaintes, réelles mt 
imaginaires. 

Ann d'assurer l'haœmonic des relations ou
vrières ·ct de hâ.t.er la productüon, nons recom
mandons l'institution, dans chaque cha.ntieQ' 
où il n'en existe pas dé.ià, d'un comité des 
griefs choisi par ·les ouvriers. Ce comi1t.é 'dc
v.rait être J'econnu comme J'intermédiwi·re ré
gulier cha1·gé d'examiner les griefs des otivTicrs 
et de les ~·ésenter au contremaî1tre direct.e
Iilent en ·cause; puis aux chefs des l':ervices in
tére.<;Jsés •ou au géran1t.. 

· C. Surlcmps.- Nous recommandons l'adop
tion, da.ns tous les chantiers, de la semnine 
de quarante-huit heures. 

Nous l'ecommandons ·:t.U&Si que le surtemps 
soi1t pay.é, au ·taux d'une heu.r.e ct demie, pom 
chaque heure supplémentaire du tra,'nil régu
lier. 

Nous recon1mandons en outre, dans l'intérêt 
de .Ja produotion de gue-rre, que .Je ~m~·temps 
soit calculé par .rappm't à .Ja semaine ·régulière 
de travail dnns chaque chantier, et non par 
rappcllrt à la jou·rn6e régulière die travail. 

Nous .recommandons ·encore que l'on évite 
autant que possible le sm·temps excessif. Le 
tmvail accompl:i au delà des heure~ régnlières 
épuise, nuit à l'efficacité et, s'il dure tallit 
soit peu longtemps, il augmente la fatague et 
l'efficacité au point de retarder la production, 
au lieu de la faciliter. Aussi recommandons
no.us qu'à par·t les circonstances tout à fa~•t 
exceptionnelles, on ne demande ni ne permette 
à un employé de faire plus de vingt pom· 
cent de stH•t.emps par rapport. à la semaine 
régulière de travail. 

. D. Agent des 1·elat1:ons o1wrières et du per
sonnel.- Vu l'expansion de .la construction ma
ll'it.ime, le grand nombre de C!l!tégories d'ou
vri.ers e1t la forte proporbion de main:-d'œuvre 
semi-qualifiée .ou non qualifiée qu'on y em
ploie, il est essentiel .qu'il y ait dans chaque 
chantier un a.gent spécial chargé de vérifier 
l'aptitude individuelle à rt:cl ou tel travail. 

Devant la nécessité d'assurer le mieux 
possible In. bonne entenlf:.e entre les employeurs 
et les ouwieJ'S dans · tous les chantie:rs de· 
cette industrie de plus en pl·us importante et 
soumise à des condi,tjons d'urgence, il devrait 
y avo:ir dans chaque chantier un agent spécial 
chargé .de favoriser les bonnes relations entre 
rmployeurs et employés. 

En conséquence, nous recommandions que 
chaque compagnie soit :requi<>e d'wgagex un 
on plusieurs agents du pm·sonnel et des rela
•t:ions ouv·rières pour remplir les fonctfons indi
quées -ci-dessus. 

E. M csu.res de sécur1:té ct d'hygiène.- On 
nous a fait de nombreus(ls représentations _ 
concernant la. nécessité de pourvoilr conve
nablement, dn.ns chaque chantier, à la pl~
Ycnti<on des -accidents et à l'établissement 
d'un système d'hygiène pour sauvegrurder. la 
santé des employés. Dans divers chantiers, 
les mesures prises jusqu'ici, à cet effert, Jais
sent beaucoup à désirer. II est juste d~ dire, 
toutefois, que la plupart des compagnies ont 
reconnu la nécess~té d'amélioTer la si-tuation, 
0t exprimé le désir rl'agi.r 1~ plus tôt possible. 

Plusieurs croient à la nécessité de mestwes 
immédiwtes pour augmenter la sécuri.Jté et amé
lioJ'el' la. situat4on sanitaire, et. nous sommes de 
cet avis. En conséquence, nous reco'mman
dons que le ministère fédéral du T:r.av:ail eri
tl'eprenne, snns délai, d'organiser une ~eilleure 
-c:oo~·dinatjon des ini.t.iati\r.es entre les miruistè
r-es fédéraux intéressés à la production des 
nn.virC'.s •et les d~vers ministère provinciaux 
qui se préoccupent de la, sécur.ité et de la 
santé des ouvriers dans les chaJ;J.tiers mariti
mes. (Voi?· l'Arrêté en conseil C.P. 2685, 
clause 4.) 

F. Apprentissage.- L'apprentissage, comme 
on l'entend dans l'industrie, signifie l'emploi de 
garçons par contrat, moyennant une rémuné
ration graduelle, pour une péri<>de de quatre 
ou cinq ans, pendant laquelle ·on leur apprend 
une série d'opérations, jusqu'à ·Ce qu'ils aient 
acquis l'habileté d'un compagnon. 

Ce svstème n'existe pas actuellement dans 
la cons.truction navale sur laquelle porte l'en
quête. Cett-e lacune dépend de la dépression 
que subissait cette industrie ati début de la 
guerre; ·et depuis, l'urgence de la production 
n'a pa.<;J permis de bien former. les apprentis 
en vue du compagnonnage. Au contraire, on 
s'est habi.tué à compter plutôt sur une. meil
leure forma.tion des adultes, à tous les degrés. 

Etant donné la. situation d'urgence qui 
existe dans cette industrie et la dérogation 
aux pratiques normales dans le travail des 
chantiers, nous ne -croyons ·pas pouvoir utile
ment recommander un système d'apprentissage. 
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Il faut noter toutefois que dans beaucoup 
de \:hautiers-notamment ceux de la Marine 
Industries, Limited, à Sorel-de nombreux 
jeti.nes gens sont employés comi?e apprentis 
ou manœuvres, ou comme debutanto;; ou 
apprentis . exercés. On tt;o~ver~ l'échellB de 
leurs .. salan·es sous ces des1gn:atwns. 

En tous cas, nous croyol{s que l'inaugura
tion et Je développement d'un systèm-e d'ap
prentissage dans les chantiers maritimes · est 
plÙ.tôt l'affaire d'!s ~ut?rités provin~iales com
pétentes, tu qu'll s ug1t de formation profes
sionneJJe. 

G. Considérations divèrse.s.--A plusieurs de 
nos audiences, on nous a invités à. recomman
der les principes de la reconnaissance des 
syndicats et des ateliers syndiqués; mais à 
u'otre avis ces questions n'entrent pas dans 
nos attributions. · 

On nous a aussi invités à recommander 
l'adoption de projets de -convention fixant pt\r 
le menu les rehtions entre employeurs et 
employés. Il nous semble toutefois que ces 
détails sont plutôt ·affaire de négociation entre 
les compagnies et les représentants des ou
vri·ers, suivant les ·chantiers -et suivant les 
temps. En conséquence, nous ne formuloùs 
pas de 1·ecommandations sur qes points, et 
dans tout le présen.t rapport nous avons tâché 
de porter notre attention sur des principes' 
d'ordre général. 

Il peut être ù. })J'Opos de mentionner que 
dans l'industrie de la construction des navires 
de fer, dans le Québec et l'Ontario, il existe 
d'autrès eompagnies que les sept mentionnées 
dans notre ordre de. r·envoi, par exemple: la 
Morton EnginCBring and Dry Docks, Limi.ted, 
dans la province de Québec; la Dufferin Ship~ 
building . Company, Limihed, la Port Arthur 
Shipbuilding Company, Limited et quelques 
autres, daris la province d'Ontario. 

Nous désirons souligner la collaboration 
que nous ont ap.porté-e, au cours· de nos en
quêtes, les dirigeants des diverses compagnies, 
leurs avoca,ts et les représentants des divers 
.syndicats. 

Nous tenons aussi à remercier de leur pré~ 
cieux eoncours lès àNo.cats de la Commission, 
Mc Walter F. Schroeder, ICC., d'Ottawa, et 
Me Edouard-G. Rinfret, de Montréal, ainsi 
que le secrétaire, M. J. S. McCullagh. 

Le tout ~·espectueusement soumis, 
(Signé) L.-M. GouiN, 

Président. 
(Signé) VINCENT C. MAcDoNALD, 

Commissaire. 
. (Signé) F. H. BARLow, 

· Commissaire. 
MONTRéAL; 

te, 28 novembre 1941. 
..• :· 1. . 

ANNEXE A 

'l'aul: de salaù·e 1m:nùnu.m ét.ablis, pour la 
Canad1'an V?:cker.s, Lhnited 

Traceur ....................... lji 
Monteur de moteu1's et machinis-

tes ........................ . 
Electricien ................... . 
J>.laquenr ..................... , 

" chauffeur ............ . 
" n1onteur ...... , ..... . 
" opérateur <le latniuoire 

à tôle ............ . 
" tôlier ............... . 

H.h·eur ....................... . 
Essayeur de rivets .............. · 
J\1ateur ............•........... 
Soudeur ...................... . 
l\'Ienuisicr ..................... . 
Porgcron (forgeur) ............ . 
Chaudronnier en cuivre et appa-

reilleur à vapeur ............. . 
Chauffeu~· ................... , . 
Chm:pèntier .................. . 
·Oonrlucteur de pont roulant .... . 

" grue roulante ... . 
'l'eneur de 1tas ................. . 

· Per·ceur ....................... . 
Surchauffcur ................. . 
Peintre ...................... . 
Gréeur ....................... . 
Chauffeur de rivets ........... . 
Aléseur et fraiseur, ........... . 
lloulonneur ................... . 
Echaftt.udeur ........ .' ........ . 
Q,a.rçon por.teur de rivets .. : .... . 
A.ide ......................... . 
J\1anœuvre .................... . 
Débutant, apprenti exercé ou 

spécialis-te .................. . 
L'apprentissage doit. s'étendre 

sm· douze mille ( 12,00,0·) heu
res et compo1~te les échelles de 
salaires suivantes: · 

1ère période de 2,4'()Q heures .... . 
·zc " " .... . 
3·e " " 
4tl 
5e 

" 
" 

" 
" 

Ca té- Ca té· 
go rie go rie 

A B 
.85 $ .72 

.80 .66 
.80 .65 
.8{) .65 
.8·0 .65 
.60 

.80 ·.65 

.80 .65 
.80 .6-5 
.85 
.8~ .65 
.80 .65 
.80 .65 
.80 .65 

.80 .65 

.8·0 .65 

.80 .6·5 
. .62 .50 

.70 .60 

.73 .60 

.73 .6'(} 

. 73 . .6·0 

.73 .60 

. 73 .60 

.67 .5<7 

.60 .50 

.60 .50 

.60 .5,() 

.35 .28 

.53 .40 

.48 .35 

.45 et plus 

.30 

.40 

.50 

.6·0 
• 7·0 

REMARQUE.- Les échelles ci-dessus ne s'ap
pliquent pa!i aux employés des atelier de chau
dronnerie, d'ajustage ou. de modelage. 

Un employé classé comme üébuto.nt, apprenti · 
exercé ou spécialiste sera promu et rétribué 
selon son mérite, se compétence et son rende
meut, jusqu'à ee qu'il soit classé compagnon. 
Les augmentations· de salaires ne seront pas 
basées sur la ùuJ:ée du service . 

V oh·· à la page 2>5 loa r.ec(}mmand-a.ti·on quant 
mi classement. 

Les taux ci-dessus ne s'appliquent pas aux 
contremaitres ni aux sous-contremaîtres . 
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ANNEXEB 

Taux de salaire minimum établis pour la 
Davie Shipbuilding and Repairing Com

pany, Limited, George '1'. Davie and 
Sons et. la M a1·ine Industries 

Limited · 

La Davie 
Shipbuild· 
!nd and 

Ripai ring 
·Co., Ltd., 
et Geor- La-Ma-

ge T. rine 
Davie Indus-
and tries 
Sons Ltd. 

Traceur .......... · ............ $ • 75 $ . 72 
·J\1odeleur .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 • 72 
Monteur de moteurs et machinis-

te .......................... . 
Electricien · ................... . 
Chaudronnier ................. . 
Plaqueur .....................• 

" Chauffeur •........... 
" 1nonteur ............. . 
" opérateur de laminoir à 

tôle ............... . 
.tôlier ...............• 

Riveur .........•.•....... , .•.. 
Essayeur de rivets .•........... 
1\!Iateur .•......•............••• 
Soudeur ........•....•..•.•.... 
Menuisier .................•.•. 
Forgeron (forgeur) ............ . 
Chauclronnier en cuivJ"e et appa-

reilleur à vapeur .......•.•..• 
Chauffeur .... ~ ......•...••.•.. 
Charpentier .................. . 
Conducteur de pont roulant .... . 

" grue roulante ... . 
Teneur de tas· .•................ 
Perceur ................•.....• 
Surchauffeur ................. . 
Peintre ...................... . 
Gréeur ...................... . 
Chauffeur de rivets ............ . 
Aléseur et fraiseur ............ . 
Boulonneur ................... . 
Echafaudeur .................. . 
Garçon porteur .de rivets ...... . 
Aide ..................... : . .. . 
:i\f.anœuvre ................... . 
Débutant, apprenti exercé ou 

.70 

. 70. 

.70 

.70 

.70 

.52 

.70 

. 710 

.7{) 

.73 
.70 
.70 
.7.0 
.70 

.70 

.70 

.70 

.·53 

.62 

. 6·4 
.64 
.64 
. 64 
.63 
.58 
.•53 
.53 
.53 
.30 
.48. 
.43 

spécialiste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
et plus 

L'apprentissage doit s'étendre sur 
douze mille (12,00{)) heures et 
comporte les échelles de salai
res suivantes: 

1ère période de 2,400 heures ..... 
2e " " 
3e " " 
4e << " 

5e " " 

.25 

.35 

.45 

.55 

.6·5 

.67 

.67 

.67 

.67 

.67 

.48 

.67 

.67 

.67 

.69 
.67' 
.67 
.67 
.67 

;67 
.67 
.67 
. 5{) 
.58 
. 61 
.61 
. 61 
.61 
.60 
.56 
• 51 
.·51 
.51 
• 28 
.45 
.38 

.38 
et plus 

.22 

.32 

.42 

.52 

.62 
REMARQUE.- Un employé classé comme débu-. 

tant, apprenti exercé ou spécialiste sera promu 
et rétribué selon son mérite, sa compétence et 
son rendement, jusqu'à ee qu'il soit classé com
pagnon. Les augmentations de salaires ne se
ront pas basées sur la durée du service. 

V<Jir à l·a p.ag·e 25 la Tecommendation qu1llnt 
au reclassement. Les taux ci-dessus ne s'appli· 
quent pas aux contremaîtres ni aux sous-contre· 
maîtres. 

ANNEXEC 

Taux de salaire minimum établis pour la 
· Collingwood Shipyards Limited, la Mid

land Shipbuilding Campany, Limited, 
la Kingston Shipbuilding Com-

pany, Limited 
Taux· 

horaire 
Forgeron de cornières ................ $ . 80· 
l!'orgeron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Chaudronnier .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .80 · 
Surchauffeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.5· 
Mateur . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 8il 
Plaqueur ........................ , . . . . 80 
Riveur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .80 
Teneur de tas. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 
Chauffeur de rivets. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 
Garçon porteur de rivets ..... ·. . . . . . . . . .3·5 
Raboteur-fraiseur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

" aide................ .55 
Soudeur (de plus de deux ans d'expé-

rience) .......................... . 
·Sou~l~ur (de plus de dix-huit mois d'ex-

perienee) ........................ . 
Soudeur (de plus d'un an d'expérience) 
So~deur (de plus de six ~ois d'expé-

rlenee) .......................... . 
Perceur à ln foreuse radiale ......... . 
Perceur utilisant d'autres ma-chines .. . 
Poinçonneur et cisailleur à la machine. 
Alél'eur .............. , ............. . 
Fr·aiseu.r .......................... . 
Boulonneur .................... ~ ... . 
Gréeur ...... , ...................... . 
Ü'])érateur de grue .................. . 
Essayeur de ~ivets .................. . 
Machiniste et monteur de machines ... . 
Opérateur de maehines seeondaires ... . 

· Ré pa rate ur de machines ............. . 
Monteur d'appareils à vapeur et de 

tuyaux .......................... . 
J•~lectricien ......................... . 
Mouleur ............................ . 
Modeleur ......................•..... 
l\1enuisier .......................... . 

" (pour l'entretien de l'usine) 
Confectionneur de gabarits .......•..... 
·Charpentier de na vi.re ............•.•. 
Peintre ............................ . 
Poseur de minium ....... , ........... . 
E·chafaudeur ....................... . 
Tôlier ...........................•.. 
l\f:anœuy.re ......................... . 
Monteur .de Jignes ... ; ............•... 
·Eiingueur .......................... . 
Aide ...................... · ..... · · · ·· 
Débutant, apprenti exercé ou spécia-

liste ..............•........•....... 

.80 

.70 
.60 

.55 

.75 

.65 
.65 
.60 

..6>0 
.58 
.65 
.6·5 
.80 
.8-0 
.60 
.80 

.80 

.80 

.8{} 

.8·0 

.80 
. 75 
.8{) 
.80 
.75 
.50 
.55 
.80 
.45 
.60 
.6·0 
5r0 

.45-
et plus 

I/appre11tissage doit s'étendre sur 
douze mille (12,00·0) heures et com-
porte les échelles de salaires suivan-
tes: 

1ère période de 2,400 heures.... . . . . . . . . 30 
2e " " • • • • • . • . . . . • 40 
3e " " • . . . . . . . . . . .50 
4e " " • . • . . . • • . • . • 60 
5e " . " . . . . . . . . . . . . 70 

REMARQUE.- Un employé classé comme débu
tant, apprenti exereé ou spécialiste sera promu 
et rétribué selon son mérite, sa compétence et 
son rendement, jusqu'à ce qu'il soit classé com· 
pagnon·. Les augmentati.ons de sa~aires ne seront 
pas basées sur la durée du service. 

Vo.ir à la p•age 25 ),a reoomma.ndwtion quant 
au reclassement. 

Les taux ci-dessus ne .s'app1iquent pas aux 
contremaîtres ni aux sous-contremaitJ'es. 


